
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté, Égalité, Fraternité 
Commune de THERINES 

CONSEIL MUNICIPAL – Compte Rendu de Séance 
 

L’an deux mil seize, le trente et un mai à 19h30, le Conseil Municipal s’est réuni salle de la mairie 
sous la présidence de Mme Lina HEREL, Maire. 
 
Etaient présents : MMS : Lina HEREL, Raymond PLET, Emilie BENARD, Alex KACHAKCHAR, Magalie 
GRUGEON, Alain CHAUDRON, David JOUDON, Laurent LEBAS, Anne-Marie RIBEIRO, Roland VASSEUR. 
 
Absents : NEANT  
 
Pouvoirs : Mme Françoise DOUCET à M. Alain CHAUDRON 
 
Secrétaire de séance : Mme Emilie BENARD 
 
OBJET : TICKETS PISCINE - PERIODE ESTIVALE 2016. 
 
Pour la période estivale de juillet et août 2016, le Conseil Municipal décide d’octroyer à chaque 
enfant de la commune, une entrée gratuite par semaine pour la piscine de GRANDVILLIERS ou de 
FORMERIE. 
Des tickets piscine ENFANT seront délivrés pour les enfants de 4 à 16 ans qui seront facturés à la 
Commune de THERINES par la Communauté de Communes de la Picardie Verte. 
Des tickets piscine ADOLESCENT seront délivrés pour les adolescents de 16 à 20 ans qui seront 
facturés à la Commune par la Communauté de Communes de la Picardie Verte. 
 
Objet : Sauvegarde externalisée. 
 
Afin de parer aux risques de pertes de données informatiques, l’ADICO propose aux collectivités une 

prestation de sauvegardes externalisée. Au vu des données de la commune, Madame le Maire 

propose de retenir la formule à 25 Go. En cas de dépassement, un avenant serait proposé par 

l’ADICO pour changer de formule. 

Après délibération, Le Conseil AUTORISE à l’unanimité, Madame le Maire à signer le contrat de 

sauvegarde externalisée des données informatiques de la Commune auprès de l’ADICO, ainsi que 

tout document s’y rapportant. 

Objet : Entretien professionnel en lieu et place de la notation. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DECIDE à l’unanimité ;  
De la mise en place de l’entretien professionnel en 2016 en remplacement de la notation. 
Cet entretien professionnel sera appliqué à l’ensemble des fonctionnaires normalement soumis, par 
leur statut, à la notation. 
 

Objet : 14 Juillet 2016 
 
11 heures : Cérémonie au monument aux morts – Dépôt de gerbe 
Lâcher de ballons avec les enfants 
Buffet offert à la population – Retour des inscriptions pour le 6 juillet dernier délai. 
 
Questions diverses. 
 
La commission des chemins se réunira le 15 juin à 9h30. 
 

 
 


